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Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai 
l’honneur de vous soumettre ci-après une série d’amendements au projet de loi sous rubrique adoptés 
par la Commission de l’Education nationale et de la Formation professionnelle. Je vous joins, à titre 
indicatif, également les textes coordonnés des autres articles, tenant compte des propositions d’amen-
dement de la Chambre des Députés et des propositions de texte du Conseil d’Etat que la commission 
a faites siennes.

Amendement I portant sur l’intitulé: 

Suite à la modification ou à l’abrogation de plusieurs autres lois telles que prévues aux articles 6 
et 8, il est proposé d’adapter l’intitulé comme suit: 

PROJET DE LOI
portant 

a) fixation des cadres du personnel des établissements d’ensei-
gnement secondaire et secondaire technique; 

b) modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le 
régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat; 

c) modification de la loi modifiée du 10 mai 1968 portant 
réforme de l’enseignement;

d) abrogation de la loi du 25 août 1971 portant création de la 
fonction de professeur de sciences économiques et sociales 
aux établissements d’enseignement secondaire;

e) modification de la loi du 22 juin 1989 portant modification 
de la loi modifiée du 10 mai 1968 portant réforme de
l’enseignement; 

f) modification de la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant 
réforme de l’enseignement secondaire technique et de la for-
mation professionnelle continue; 

g) modification de la loi du 25 juin 2004 portant organisation 
des lycées et lycées techniques; 

h) modification de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat 
de travail 
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L’article 1er reste inchangé.

„Art. 1er.– Champ d’application et définitions 
Les établissements d’enseignement visés par la présente loi comprennent les lycées et les lycées 

techniques. 

Pour l’application des dispositions de l’article 6 de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut 
général des fonctionnaires de l’Etat, les lycées et les lycées techniques forment une seule
administration. 

Le ministre ayant dans ses attributions l’éducation nationale est désigné ci-après par „le
ministre“.

Les lycées et les lycées techniques sont désignés ci-après par „lycée“.“

Amendement II portant sur l’article 2: 

Les modifications apportées à l’article 2 sont basées d’une part, sur des propositions de texte éma-
nant du Conseil d’Etat et d’autre part, sur la volonté de la commission parlementaire de mettre en 
exergue les différentes spécialités que peuvent comporter les fonctions de professeur de lettres ou de 
professeur de sciences. Il s’agit notamment de faire correspondre la situation de droit à la situation de 
fait, en inscrivant dans la loi la spécialisation „philosophie et formation morale et sociale“. L’article 2, 
dans sa version amendée, se lit comme suit:

„Art. 2.– Cadre des fonctionnaires
„En dehors du directeur, le personnel de chaque lycée peut comprendre:

Le personnel de chaque lycée peut comprendre:

I. dans la carrière supérieure de l’enseignement:

– un directeur

– un ou plusieurs directeurs adjoints

– des professeurs-docteurs

– des professeurs de lettres ou de sciences

– des professeurs de lettres des spécialités suivantes: philosophie et formation morale et sociale, 
langues ou lettres, histoire, géographie

– des professeurs de sciences des spécialités suivantes: mathématique, physique, chimie, bio-
logie, géographie

– des professeurs-ingénieurs

– des professeurs-architectes

– des professeurs de sciences de l’enseignement secondaire technique

– des professeurs de sciences économiques et sociales

– des professeurs d’éducation artistique

– des professeurs d’éducation musicale

– des professeurs d’éducation physique

– des professeurs de doctrine chrétienne

– des professeurs d’enseignement technique

II. dans la carrière moyenne de l’enseignement:

– des instituteurs d’enseignement préparatoire

– des instituteurs d’économie familiale  

– des maîtres de cours spéciaux

– des maîtres d’enseignement technique

III. dans la carrière supérieure de l’administration:

– des fonctionnaires de la carrière du psychologue

IV. dans la carrière moyenne de l’administration:

– des bibliothécaires-documentalistes

– des éducateurs gradués
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– des assistants sociaux 

– des fonctionnaires de la carrière de l’informaticien diplômé  

V. dans la carrière inférieure de l’administration:

– des éducateurs

– des fonctionnaires de la carrière de l’artisan

– des fonctionnaires de la carrière du concierge

– des fonctionnaires de la carrière du garçon de salle.

En dehors des fonctionnaires énumérés ci-dessus, le cadre du personnel des lycées peut compren-
dre des candidats dans les carrières enseignantes de l’enseignement postprimaire ainsi que des 
stagiaires pour les différentes fonctions enseignantes, administratives ou techniques.“

L’article 3 reste inchangé.

„Art. 3.– Employés et ouvriers 

Selon les besoins, le personnel des lycées peut également comprendre, en dehors des fonction-
naires prévus à l’article 2 ci-dessus: 

a) des chargés d’éducation engagés à tâche complète ou partielle et à durée indéterminée ou
déterminée,

b) des employés administratifs ou techniques engagés à tâche complète ou partielle et à durée indé-
terminée ou déterminée,

c) des ouvriers engagés à tâche complète ou partielle et à durée indéterminée ou déterminée.“

Amendement III portant sur l’article 4: 

Dans son avis, le Conseil d’Etat propose l’insertion d’une disposition concernant le diplôme de fin 
d’études secondaires ou secondaires techniques luxembourgeois, ainsi que l’insertion d’une phrase 
concernant un diplôme, grade ou titre émis par l’Université du Luxembourg, sans cependant proposer 
de formulation exacte: 

„Pour ce qui est de l’alinéa 1, le Conseil d’Etat estime qu’en ce qui concerne les professeurs de 
lettres ou de sciences, ceux-ci doivent également être détenteurs d’un diplôme luxembourgeois de 
fin d’études secondaires ou de fin d’études secondaires techniques ou d’un diplôme luxembourgeois 
ou étranger reconnu équivalent suivant la réglementation luxembourgeoise en vigueur. En effet, 
cette condition est demandée pour toutes les autres fonctions et il est évident que les professeurs de 
lettres ou de sciences doivent également la remplir. Il faudra donc compléter l’article 4, alinéa 1 en 
ajoutant cette disposition.

En ce qui concerne les conditions d’admission et de stage, les professeurs de lettres ou de
sciences, d’après le texte du projet de loi, doivent avoir obtenu l’homologation de leurs titres et 
grades étrangers d’enseignement supérieur. Or, suite à la création de l’Université du Luxembourg, 
il n’y aura probablement pas uniquement des diplômes, titres et grades étrangers d’enseignement 
supérieur. Voilà pourquoi il faudrait comme pour tous les autres fonctionnaires et carrières d’ensei-
gnement dire qu’il s’agit soit de diplômes luxembourgeois, soit de diplômes étrangers homologués 
selon la loi du 18 juin 1969 sur l’enseignement supérieur et l’homologation des titres et grades 
d’enseignement supérieur.“

Suite à la modification des paragraphes visés par la Haute Corporation, l’article 4 se lit comme 
suit:

„Art. 4.– Conditions d’admission, de stage et de nomination 

Les conditions générales d’admission ainsi que les conditions spécifiques propres à différentes 
fonctions, les conditions et modalités de déroulement du stage et de nomination des fonctionnaires 
des carrières définies à l’article 2 ci-dessus sont fixées par règlement grand-ducal sous réserve des 
dispositions suivantes:

1. Outre les conditions d’études fixées ci-après, l’accès aux fonctions énumérées sub) 2 à 11, 13 
à 15 et 17 est soumis à la condition d’être détenteur d’un diplôme luxembourgeois de fin 
 d’études secondaires ou de fin d’études secondaires techniques ou d’un diplôme luxembourgeois 
ou étranger reconnu équivalent suivant la réglementation luxembourgeoise en vigueur.
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2. Les professeurs de lettres ou de sciences doivent être détenteurs soit d’un diplôme luxembourgeois 
sanctionnant des études universitaires de quatre années au moins, soit avoir obtenu l’homologation 
de leurs titres et grades étrangers d’enseignement supérieur selon la loi modifiée du 18 juin 1969 
sur l’enseignement supérieur et l’homologation des titres et grades d’enseignement supérieur. 

3. Les professeurs de sciences économiques et sociales doivent être détenteurs d’un diplôme 
luxembourgeois de fin d’études secondaires ou de fin d’études secondaires techniques ou d’un 
diplôme luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent suivant la réglementation luxembour-
geoise en vigueur. En outre, ils doivent être détenteurs d’un diplôme final délivré par un insti-
tut d’enseignement supérieur reconnu par l’Etat du pays où il a son siège, sanctionnant un cycle 
d’études de quatre années au moins en sciences économiques ou commerciales, inscrit au 
 registre des diplômes prévu par la loi du 17 juin 1963 ayant pour objet de protéger les titres 
d’enseignement supérieur.   

4. Les professeurs d’éducation artistique, d’éducation physique ou d’éducation musicale doivent 
être détenteurs d’un diplôme luxembourgeois de fin d’études secondaires ou de fin d’études 
secon-daires techniques ou d’un diplôme luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent sui-
vant la réglementation luxembourgeoise en vigueur. En outre, ils doivent avoir accompli un 
cycle complet et unique d’au moins quatre années d’études universitaires ou de niveau univer-
sitaire, théoriques et pratiques, respectivement en éducation artistique, en éducation physique 
ou en éducation musicale et être titulaires d’un diplôme qui confère un grade d’enseignement 
supérieur reconnu par le pays d’origine ou qui, dans ce pays, donne accès soit au stage, soit à 
la fonction de professeur respectivement d’éducation artistique, d’éducation physique ou d’édu-
cation musicale.    

5. Les professeurs-ingénieurs et les professeurs-architectes doivent être détenteurs d’un diplôme 
luxembourgeois de fin d’études secondaires ou de fin d’études secondaires techniques ou d’un 
diplôme luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent suivant la réglementation luxembour-
geoise en vigueur. En outre, ils doivent être détenteurs d’un diplôme final d’ingénieur ou d’archi-
tecte délivré par une université ou une école d’enseignement supérieur à caractère universitaire 
sanctionnant un cycle d’études de quatre années au moins, inscrit au registre des diplômes prévu 
par la loi du 17 juin 1963 ayant pour objet de protéger les titres d’enseignement supérieur.  

6. Les professeurs de sciences de l’enseignement secondaire technique doivent être détenteurs d’un 
diplôme luxembourgeois de fin d’études secondaires ou de fin d’études secondaires techniques 
ou d’un diplôme luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent suivant la réglementation 
luxembourgeoise en vigueur. En outre, ils doivent être détenteurs d’un diplôme final délivré par 
un institut d’enseignement supérieur reconnu par l’Etat où il a son siège, sanctionnant un cycle 
d’études de quatre années au moins, inscrit au registre des diplômes prévu par la loi du 17 juin 
1963 ayant pour objet de protéger les titres d’enseignement supérieur.  

7. Les professeurs de doctrine chrétienne doivent être détenteurs d’un diplôme luxembourgeois de 
fin d’études secondaires ou de fin d’études secondaires techniques ou d’un diplôme luxembour-
geois ou étranger reconnu équivalent suivant la réglementation luxembourgeoise en vigueur. En 
outre, ils doivent avoir accompli un cycle complet et unique d’au moins quatre années d’études 
universitaires ou de niveau universitaire en théologie et être détenteurs d’un diplôme final 
sanctionnant un cycle d’études universitaires sur place en théologie ou en sciences religieuses 
d’une durée de quatre années au moins et reconnu, soit par l’Etat dans lequel les études précitées 
ont été faites, soit par le Gouvernement luxembourgeois; ils doivent avoir l’autorisation 
 d’enseigner délivrée par le chef du culte catholique.

8. Les professeurs d’enseignement technique doivent être détenteurs d’un diplôme luxembourgeois 
de fin d’études secondaires ou de fin d’études secondaires techniques ou d’un diplôme luxem-
bourgeois ou étranger reconnu équivalent suivant la réglementation luxembourgeoise en vigueur. 
En outre, ils doivent être détenteurs d’un diplôme final délivré par un institut d’enseignement 
supérieur reconnu par l’Etat où il a son siège, sanctionnant un cycle d’études de trois années au 
moins, inscrit au registre des diplômes prévu par la loi du 17 juin 1963 ayant pour objet de 
protéger les titres d’enseignement supérieur.   

9. Par dérogation aux dispositions des articles 6 et 7 de la loi modifiée du 10 juin 1980 portant pla-
nification des besoins en personnel enseignant de l’enseignement postprimaire, les instituteurs 
d’enseignement préparatoire sont recrutés soit parmi les instituteurs de l’enseignement primaire, 
soit parmi les candidats admissibles aux fonctions d’instituteur de l’enseignement primaire.
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10. Les instituteurs d’économie familiale doivent être détenteurs du certificat d’instituteur d’éco-
nomie familiale obtenu conformément aux dispositions de la loi du 10 août 1991 portant, entre 
autres, création de la fonction d’instituteur d’économie familiale.  

11. Les maîtres de cours spéciaux doivent être détenteurs d’un diplôme luxembourgeois de fin
d’études secondaires ou de fin d’études secondaires techniques ou d’un diplôme luxembourgeois 
ou étranger reconnu équivalent suivant la réglementation luxembourgeoise en vigueur, avoir 
accompli avec succès un cycle unique et complet d’au moins deux années d’études correspon-
dant à la spécialité dans une école de niveau supérieur et se prévaloir d’une pratique profession-
nelle de trois ans au moins répondant à la même spécialité.

 Sur demande du candidat et sur avis de la commission consultative chargée d’examiner les 
études et les diplômes des candidats à une fonction enseignante de l’enseignement secondaire 
et de l’enseignement secondaire technique, le ministre peut accorder une dispense partielle ou 
totale de la pratique professionnelle.

12. Les maîtres d’enseignement technique doivent être détenteurs du brevet de maîtrise dans leur 
spécialité et pouvoir se prévaloir dans cette même spécialité d’une pratique professionnelle soit 
de cinq années au total, soit de trois années consécutives à l’obtention du brevet de maîtrise.

 Des règlements grand-ducaux peuvent instituer des examens spéciaux sanctionnant la qualifi-
cation des postulants à la fonction de maître d’enseignement technique dont la spécialité pro-
fessionnelle ne comporte pas de brevet de maîtrise.

 Sur demande du candidat et sur avis de la commission consultative chargée d’examiner les 
études et les diplômes des candidats à une fonction enseignante de l’enseignement secondaire 
et de l’enseignement secondaire technique, le ministre peut accorder une dispense partielle ou 
totale de la pratique professionnelle.

13. Les bibliothécaires-documentalistes doivent: 

1. être détenteurs d’un diplôme luxembourgeois de fin d’études secondaires ou de fin d’études 
secondaires techniques ou d’un diplôme luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent 
suivant la réglementation luxembourgeoise en vigueur;

1. avoir accompli avec succès soit un cycle complet de quatre semestres au moins d’études 
spéciales supérieures dans le cadre d’une formation de bibliothécaire ou de documentaliste, 
soit avoir fait quatre semestres d’études universitaires au moins en vue du professorat de 
l’enseignement secondaire ou de l’enseignement secondaire technique;

2. avoir passé un examen probatoire sanctionnant ces études, soit à Luxembourg devant une 
commission d’examen nommée par le ministre, soit à un institut d’enseignement supérieur, 
à condition que cet examen sanctionne normalement dans le pays d’origine les études en 
question et qu’il soit reconnu à cet effet par la commission d’examen ci-dessus.

14. Les fonctionnaires de la carrière de l’assistant social doivent être détenteurs d’un diplôme 
luxembourgeois de fin d’études secondaires ou de fin d’études secondaires techniques ou d’un 
diplôme luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent suivant la réglementation luxembour-
geoise en vigueur, du diplôme d’Etat luxembourgeois de leur spécialité ou d’un diplôme, cer-
tificat ou titre étranger reconnu équivalent par le ministre ainsi que de l’autorisation d’exercer 
délivrée par le ministre ayant la santé dans ses attributions. 

15. Les fonctionnaires de la carrière de l’éducateur gradué doivent être détenteurs d’un diplôme 
luxembourgeois de fin d’études secondaires ou de fin d’études secondaires techniques ou d’un 
diplôme luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent suivant la réglementation luxembour-
geoise en vigueur, ainsi que d’un diplôme d’éducateur gradué luxembourgeois ou d’un diplôme, 
certificat ou titre étranger reconnu équivalent par le ministre. 

16. Les fonctionnaires de la carrière de l’éducateur doivent être détenteurs d’un diplôme d’éducateur 
luxembourgeois ou d’un diplôme, certificat ou titre étranger reconnu équivalent par le ministre. 

17. Les fonctionnaires de la carrière du psychologue doivent être détenteurs d’un diplôme luxem-
bourgeois de fin d’études secondaires ou de fin d’études secondaires techniques ou d’un diplôme 
luxembourgeois ou étranger reconnu équivalent suivant la réglementation luxembourgeoise en 
vigueur, ainsi que d’un diplôme en psychologie sanctionnant un cycle complet d’au moins quatre 
années d’études universitaires, inscrit au registre des diplômes prévu par la loi du 17 juin 1963 
ayant pour objet de protéger les titres d’enseignement supérieur.
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18. Les fonctionnaires des carrières du rédacteur et de l’expéditionnaire administratif appelés à remplir 
des fonctions de gestion administrative dans un lycée sont recrutés parmi les fonctionnaires ou 
stagiaires des mêmes carrières de l’administration gouvernementale et détachés au lycée. Au cas 
où ils occupent une fonction du cadre fermé de leurs carrières, ils sont placés hors cadre par 
dépassement des effectifs de leurs carrières de l’administration gouvernementale. Sous réserve de 
l’accomplissement des conditions de promotion aux grades supérieurs de leurs carrières, ils 
 peuvent être promus par dépassement des effectifs de l’administration gouvernementale au moment 
où un collègue de rang égal ou immédiatement inférieur bénéficie d’une promotion.

 Le fonctionnaire placé hors cadre et détaché à un lycée dans les conditions ci-dessus, et dont le 
détachement prend fin, rentre dans le cadre normal à la première vacance d’un emploi de la 
fonction qu’il occupe. 

 A chaque lycée, un fonctionnaire ou stagiaire de la carrière du rédacteur peut être autorisé à 
porter le titre de secrétaire, sans que pour autant ni son rang, ni son traitement n’en soient 
modifiés.

19. Les fonctionnaires des carrières de l’enseignement appelés à intervenir dans l’enseignement 
pratique spécifique aux formations des professions de santé doivent pouvoir se prévaloir d’une 
autorisation d’exercer délivrée par le ministre ayant la santé dans ses attributions.“ 

Amendement IV portant sur l’article 5: 

Contrairement au texte initial, la commission parlementaire propose de ne pas limiter l’accès aux 
fonctions de directeur aux seuls candidats issus d’une carrière du grade E7, mais de l’étendre à tous 
les candidats de la carrière supérieure des grades E5 à E7. Cet amendement implique la suppression 
du paragraphe 3 de l’article 7, devenu sans objet.  

„Art. 5.– Direction

Le directeur et le directeur adjoint sont choisis parmi les fonctionnaires appartenant ou ayant 
appartenu pendant cinq ans au moins au personnel de la carrière supérieure de l’enseignement. 

Le directeur du lycée est choisi parmi les fonctionnaires de la carrière supérieure de l’enseigne-
ment classés au grade E7.

A tous les lycées, en cas de besoin, des fonctionnaires de la carrière supérieure de l’enseignement 
classés aux grades E5 à E7, peuvent être nommés aux fonctions de directeur adjoint.

La fonction du directeur adjoint est classée au grade E7ter si son titulaire est recruté parmi les 
enseignants classés au grade E7. Elle est classée au grade E6ter si son titulaire est recruté parmi les 
enseignants classés au grade E6 et au grade E5ter si son titulaire est recruté parmi les enseignants 
classés au grade E5.

Le directeur et le directeur adjoint sont nommés par le Grand-Duc.

Pour la direction du régime préparatoire, le directeur du lycée peut se faire assister par un chargé 
de direction à tâche partielle ou complète, choisi parmi les fonctionnaires de la carrière moyenne 
ou supérieure de l’enseignement. Le chargé de direction est nommé par le ministre. La durée de son 
mandat ainsi que ses attributions sont définies par règlement grand-ducal. Il bénéficie pendant son 
mandat d’une prime non pensionnable qui varie en fonction du volume de sa tâche, sans cependant 
pouvoir dépasser quarante-cinq points indiciaires.“

Amendement V portant sur l’article 6: 

L’article 6 trace un relevé des modifications d’autres lois.

L’insertion d’un point C. nouveau concerne la dérogation à la clause des deux ans pour un contrat 
à durée déterminée telle qu’elle est prévue par la législation du 24 mai 1989 sur le contrat de travail. 

„Art. 6.– Modifications d’autres lois

A. La loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat 
est modifiée et complétée comme suit:

1. L’article 19, paragraphe 1er, est remplacé comme suit:

„1. Au terme du stage pédagogique, les stagiaires dans les fonctions énumérées ci-dessous sont 
nommés aux fonctions de candidat pour les mêmes fonctions et leurs carrières sont recons-
tituées conformément aux dispositions de l’article 7 ci-dessus; les réductions prévues ci-
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dessous sont appliquées sans que leur traitement ne puisse être inférieur au quatrième 
échelon de leur grade:

Grade Fonctions Réduction de:

E2 maître d’enseignement technique 18 points indiciaires

E3ter maître de cours spéciaux 22 points indiciaires

E5 professeur d’enseignement technique 26 points indiciaires

E7 professeur de lettres ou de sciences

professeur de sciences de l’enseignement secondaire 
technique

professeur-ingénieur

professeur-architecte

professeur de sciences économiques et sociales

professeur d’éducation artistique

professeur d’éducation musicale

professeur d’éducation physique

professeur de doctrine chrétienne

30 points indiciaires

 Le candidat qui n’a pas présenté son travail de candidature avec succès au terme de la période 
de candidature, garde sa nomination de candidat aussi longtemps qu’il n’aura pas présenté 
avec succès ce travail et les réductions prévues ci-dessus restent applicables. 

 Au terme de la période de candidature, le candidat qui a présenté avec succès son travail de 
candidature est nommé à la fonction et au grade pour lesquels il a accompli avec succès le 
stage pédagogique et la réduction prévue ci-dessus est supprimée. 

 Les candidats classés aux grades E5 à E7 ne peuvent pas bénéficier des dispositions prévues 
à l’article 22, chapitre VII, paragraphe a, ci-dessous.“

2. L’article 22, paragraphe II, point 4°, deuxième alinéa, est complété comme suit:

„Après vingt-quatre années de grade, il avancera au grade 13.“

B. L’article 3, paragraphe 1er, alinéa deux, de la loi du 21 mai 1999 concernant la fonction de 
candidat dans les carrières enseignantes de l’enseignement postprimaire est remplacé comme suit:

„En cas d’absence prolongée du candidat pendant la période prévue ci-dessus, pour incapacité 
de travail ou dans l’hypothèse où il bénéficie des congés visés aux articles 29, 29bis, 30, para-
graphe 1er et 31, paragraphe 1er de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l’Etat, cette dernière est prolongée d’office pour une durée égale à celle de 
l’absence ou du congé.“

C. L’article 17 de la loi modifiée du 5 juillet 1991 portant entre autres dérogation à la loi du 
24 mai 1989 sur le contrat de travail est modifié comme suit:

„Art. 17.– Par dérogation à la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail, les contrats à durée 
déterminée conclus entre l’Etat ou la commune, d’une part, et le chargé de direction d’une classe 
de l’éducation préscolaire ou de l’enseignement primaire, le chargé d’éducation des lycées, 
l’agent socio-éducatif d’une administration ou service dépendant du département de l’éducation 
nationale, le chargé de cours du Service de la Formation des adultes, le chargé de cours du Ser-
vice de la formation professionnelle et le chargé de cours du Centre de Langues Luxembourg, le 
chargé de cours des instituts et services de l’Education différenciée et le chargé de cours du Centre 
de logopédie d’autre part, peuvent être renouvelés plus de deux fois, même pour une durée totale 
excédant vingt-quatre mois.“

Amendement VI portant sur l’article 7: 

La commission parlementaire propose dans le contexte du présent article un amendement supplé-
mentaire en faveur d’une personne en service depuis 1984 ainsi que la suppression du paragraphe 3 
(voir article 5). 
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„Art. 7.– Dispositions transitoires 

1. Les fonctions de professeur de sciences commerciales, d’instituteur d’enseignement technique, 
d’institutrice d’enseignement ménager agricole et de secrétaire des établissements scolaires sont 
maintenues dans le cadre du personnel des lycées pour les titulaires en service ou en congé sans 
traitement à l’entrée en vigueur de la présente loi.

2. Les postes des chargés de cours sont maintenus dans le cadre du personnel des lycées pour les 
employés en service ou en congé sans traitement à l’entrée en vigueur de la présente loi.

3. Par dérogation aux dispositions de l’article 5 ci-dessus, les directeurs adjoints en service à 
l’entrée en vigueur de la présente loi, classés aux grades E5ter ou E6ter, peuvent être nommés à la 
fonction de directeur d’un lycée. 

3. Les dispositions de l’article 19, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le 
régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat sont applicables aux candidats pour les carrières 
enseignantes de l’enseignement postprimaire admis au stage pédagogique à partir du 1er janvier 
1999.

4. Les fonctionnaires des carrières du psychologue, de l’assistant social et de l’éducateur gradué, 
nommés auprès du Centre de psychologie et d’orientation scolaires (CPOS) à l’entrée en vigueur 
de la présente loi, sont affectés soit au Centre de psychologie et d’orientation scolaires, soit à un 
lycée ou à un lycée technique par décision du ministre, le directeur du Centre de psychologie et 
d’orientation scolaires entendu en son avis. 

5. L’infirmière hospitalière graduée nommée par arrêté grand-ducal du 26 mars 1981, détachée 
à partir de la rentrée scolaire 1995/1996 au Lycée technique pour professions de santé et pouvant 
se prévaloir d’une activité d’enseignement à tâche complète de plus de cinq ans à l’Ecole de l’Etat 
pour paramédicaux et au Lycée technique pour professions de santé, peut bénéficier des dispositions 
de l’article 19 de la loi modifiée du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et 
privées d’infirmiers et d’infirmières et réglementant la collaboration entre le ministère de l’Educa-
tion nationale et le ministère de la Santé.

6. L’employée de l’Etat de la carrière de l’infirmière hospitalière graduée, entrée en service le 
1er juillet 1972 en qualité d’employée privée au service de l’Etat et reprise par le Lycée technique 
pour professions de santé à partir du 1er janvier 1995, peut bénéficier des dispositions de l’article 22 
de la loi modifiée du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et privées d’infir-
miers et d’infirmières et réglementant la collaboration entre le ministère de l’Education nationale et 
le ministère de la Santé.

7. L’employée de l’Etat de la carrière de l’infirmière hospitalière graduée, entrée en service le 
1er décembre 1992 en qualité d’employée privée au service de l’Etat et reprise par le Lycée tech-
nique pour professions de santé à partir du 1er janvier 1995, peut bénéficier des dispositions de 
l’article 25 de la loi modifiée du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et 
privées d’infirmiers et d’infirmières et réglementant la collaboration entre le ministère de l’Educa-
tion nationale et le ministère de la Santé.

8. L’employée de l’Etat, occupée au Lycée technique pour professions de santé à partir du 
1er  janvier 1997 en qualité de chargée d’éducation à durée déterminée et pouvant se prévaloir d’un 
engagement en qualité d’infirmière enseignante à l’Ecole d’infirmières de la Clinique Ste Thérèse 
pendant la période du 14 septembre 1979 au 19 décembre 1989, peut être nommée aux fonctions 
d’infirmière graduée avec le droit de porter le titre d’infirmière graduée-enseignante. 

Au plus tard dans un délai de six mois à partir de cette nomination, elle pourra choisir d’être 
nommée aux fonctions de professeur d’enseignement technique. Toutefois, cette nomination ne peut 
être prononcée que si elle subit avec succès, dans les trois années qui suivent la mise en vigueur de 
la présente loi, un examen spécial dont le programme et les modalités sont fixés par règlement 
grand-ducal. 

9. Les dispositions de l’article 26 de la loi modifiée du 11 janvier 1995 portant réorganisation 
des écoles publiques et privées d’infirmiers et d’infirmières et réglementant la collaboration entre 
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le ministère de l’Education nationale et le ministère de la Santé sont applicables aux agents définis 
aux paragraphes 6 à 9 ci-dessus.

10. L’ouvrier d’ARBED, groupe ARCELOR, détenteur d’un certificat d’aptitude professionnelle 
pour le métier de menuisier-ébéniste, mis à la disposition du Lycée Michel-Rodange de Luxembourg 
depuis le mois de février 1997, est admis au stage pour la fonction d’artisan au même établissement. 
A cet effet, il est dispensé de l’examen-concours prévu pour l’accès à la carrière d’artisan. La période 
pendant laquelle il a travaillé au Lycée Michel-Rodange lui est bonifiée en sa totalité comme ancien-
neté de service pour temps passé au service de l’Etat.  Lors de la reconstitution de la carrière de cet 
agent, les dispositions de l’article 7 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traite-
ments des fonctionnaires de l’Etat sont applicables, à l’exception du paragraphe 6, alinéas 1er et 2, 
première phrase. 

11. L’ouvrier de la carrière E en service au Lycée Technique agricole d’Ettelbruck depuis le 
1er septembre 1992 peut être engagé en qualité d’employé de l’Etat au même lycée. Par application 
des dispositions de l’article 23 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements 
des fonctionnaires de l’Etat, son classement est déterminé par une décision individuelle de classe-
ment. Il est autorisé à porter le titre de „bibliothécaire du Lycée Technique agricole d’Ettelbruck“.

12. L’employée de l’Etat engagée le 1er septembre 1984, détentrice du diplôme d’éducateur 
gradué, affectée à l’entrée en vigueur de la présente loi au Lycée technique d’Ettelbruck, peut être 
nommée aux fonctions d’éducateur gradué. A cet effet, elle est dispensée de l’examen-concours, du 
stage et de l’examen d’admission définitive pour les fonctions de l’éducateur gradué. Sa carrière 
sera reconstituée sur la base d’une nomination fictive se situant deux années après son entrée en 
service en qualité d’employée de l’Etat; les restrictions prévues à l’article 7, paragraphe 6, de la loi 
modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat ne seront pas 
appliquées. En vue de l’application des dispositions des articles 8 et 22 de la même loi, il lui sera 
tenu compte, comme temps de grade, des périodes de service accomplies en qualité d’employée de 
l’Etat et dépassant deux années.

13. Les engagements au service de l’Etat résultant des dispositions qui précèdent se feront par 
dépassement de l’effectif total du personnel et en dehors du nombre d’engagements de renforcement 
déterminés par la loi budgétaire de l’exercice concerné.“

Amendement VII portant sur l’article 8: 

Au vu des dispositions modificatives et abrogatoires telles que prévues dans cet article, il est recom-
mandé d’adapter l’intitulé du projet de loi. (voir à cet endroit).

„Art. 8.– Dispositions abrogatoires

Sont abrogées toutes les dispositions légales contraires à la présente loi, sauf les règlements 
grand-ducaux pris en exécution de ces dispositions qui restent en vigueur pour autant qu’ils ne sont 
pas abrogés et tant qu’ils ne sont pas remplacés par des règlements grand-ducaux pris sur base de 
la présente loi. 

Sont notamment abrogés:

1. en ce qui concerne la loi modifiée du 10 mai 1968 portant réforme de l’enseignement, Titre VI: 
de l’enseignement secondaire

 l’article 59 

2. La loi du 25 août 1971 portant création de la fonction de professeur de sciences économiques et 
sociales aux établissements d’enseignement secondaire;

3. en ce qui concerne la loi du 22 juin 1989 portant modification de la loi modifiée du 10 mai 1968 
portant réforme de l’enseignement (Titre VI: de l’enseignement secondaire)

 l’article 3, paragraphes 1 à 5

 l’article 3, paragraphe 6, alinéas 1, 3 et 5

 l’article 4, paragraphe 1 

 l’article 5

 l’article 6
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4. en ce qui concerne la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secon-
daire technique et de la formation professionnelle continue

 l’article 6, paragraphe 3, à l’exception de l’alinéa 3

 l’article 6, paragraphe 4 

 l’article 52

 l’article 53

 l’article 54

 l’article 55, alinéas 1, 3 et 5

5. en ce qui concerne la loi du 25 juin 2004 portant organisation des lycées et lycées techniques

 l’article 26

 l’article 45.

„Art. 9.– Disposition finale

La référence à la présente loi pourra se faire sous une forme abrégée en utilisant les termes de

„Loi du … fixant les cadres du personnel des établissements d’enseignement secondaire et 
secondaire technique.“

Amendement VIII portant sur l’article 9 ancien / 10 nouveau: 

En guise de complément par rapport au projet de loi initial, la commission propose d’insérer une 
date pour la mise en vigueur de la loi.

„Art. 10.– Entrée en vigueur

La présente loi entrera en vigueur à partir de la rentrée scolaire 2005/2006.“

*

Au nom de la commission précitée je vous saurais gré de bien vouloir m’envoyer l’avis du Conseil 
d’Etat sur les amendements exposés ci-dessus dans les meilleurs délais.

Copie de la présente est envoyée pour information à Madame Mady Delvaux-Stehres, Ministre de 
l’Education nationale et de la Formation professionnelle et à Madame Octavie Modert, Secrétaire d’Etat 
aux Relations avec le Parlement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés,

  Lucien WEILER
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